




RSS standard(s).



For Wi-Fi 5G device
FCC Caution:
High power radars are allocated as primary users of the 5.25 to 5.35 GHz and 5.65 to 5.85 
GHz bands. These radar stations can cause interference with and/or damage this device. 
No con�guration controls are provided for this wireless equipment allowing any change in 
the frequency of operations outside the FCC grant of authorization for US operation 
according to Part 15.407 of the FCC rules.

IC Caution:
User should also be advised that:
(i) The device for operation in the band 5150 - 5250 MHz is only for indoor use to reduce 

the potential for harmful interference to co-channel mobile satellite systems; (ii) the 
maximum antenna gain permitted for devices in the bands 5250 - 5350 MHz and 
5470 - 5725 MHz shall comply with the e.i.r.p. limit: and 

(iii)  The maximum antenna gain permitted for devices in the band 5725 - 5825 MHz shall 
comply with the e.i.r.p. limits speci�ed for point-to-point and non point-to-point 
operation as appropriate.

(iv)  Users should also be advised that high-power radars are allocated as primary users 
(i.e. priority users) of the bands 5250 - 5350 MHz and 5650 - 5850 MHz and that 
these radars could cause interference and/or damage to LE-LAN devices.

Exposure of humans to RF �elds (RSS-102) 
The computers employ low gain integral antennas that do not emit RF �eld in excess of 
Health Canada limits for the general population; consult Safety Code 6, obtainable from 
Health Canada’s Web site at http://www.hc-sc.gc.ca/
The radiated energy from the antennas connected to the wireless adapters conforms to 
the IC limit of the RF exposure requirement regarding IC RSS-102, Issue 5 clause 4. SAR 
tests are conducted using recommended operating positions accepted by the FCC/ RSS 
with the device transmitting at its highest certi�ed power level in all tested frequency 
band without distance attaching away from the body. Non-compliance with the above 
restrictions may result in violation of FCC RF exposure guidelines. 

Use Restriction Attention in France, operation is limited to indoor use within the band 
5150-5350 MHz.
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Le présent appareil est conforme aux CNR d'Industrie Canada applicables aux appareils radio 
exempts de licence. L'exploitation est autorisée aux deux conditions suivantes : (1) l'appareil ne 
doit pas produire de brouillage, et (2) l'utilisateur de l'appareil doit accepter tout brouillage 
radioélectrique subi, même si le brouillage est susceptible d'en compromettre le fonctionnement.



Pour les appareils 5G Wi- Fi
Les utilisateurs devraient aussi être avisés que
(i) Les dispositifs fonctionnant dans la bande 5150-5250 MHz sont réservés uniquement 

pour une utilisation à l’intérieur a�n de réduire les risques de brouillage préjudiciable 
aux systems de satellites mobiles utilisant les mêmes canaux;

(ii)  Le gain maximal d’antenne permis pour les dispositifs utilisant les bandes 5 250-5 
350 MHz et 5 470-5 725 MHz doit se conformer à la limite de p.i.r.e.

(iii)  le gain maximal d’antenne permis (pour les dispositifs utilisant la bande 5 725-5 825 
MHz) doit se conformer à la limite de p.i.r.e. spéci�ée pour l’exploitation point à point 
et non point à point, selon le cas.De plus, les utilisateurs de radars de haute puissance 
sont désignés utilisateurs principaux (c.-à-d., qu’ils ont la priorité) pour les bandes 5 
250-5 350 MHz et 5 650-5 850 MHz et que ces radars pourrai ent causer du brouillage 
et/ou des dommages aux dispositifs LAN-EL.

Conformité des appareils de radiocommunication aux limitesd’expositionhu-
maine aux radiofréquences (CNR-102)
L’ordinateur utilise des antennesintégrales à faible gain qui n’émettent pas un champ 
électromagnétiquesupérieur aux normesimposées par Santé Canada pour la population. 
Consultez le Code de sécurité 6 sur le site Internet de Santé Canada à l’adressesuivante : 
http://www.hc-sc.gc.ca/ L’énergieémise par les antennesreliées aux cartes sans �lrespecte 
la limited’exposition aux radiofréquencestellequedé�nie par Industrie Canada dans la 

clause 4.1 du document CNR-102, version 5. Tests DAS sonte�ectués en utilisant les 
positions recommandées par la FCC/CNR avec le téléphoneémet à la puissance 
certi�éemaximaledanstoutes les bandes de fréquencestestées sans distance attacher loin 
du corps.Non-respect des restrictions ci-dessuspeutentraînerune violation des directives 
de la FCC/CNR.

Utilisez Restriction Attention en France , l'opération est limitée à une utilisation 
intérieure dans la bande 5150-5350 MHz.
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AVERTISSEMENT : Ne pas ingérer BATTERIE, BURN RISQUE CHIMIQUE [La télécommande fournie 
avec] Ce produit contient une pile pièce / bouton. Si la pile pièce / bouton est avalé, il peut 
causer des brûlures internes graves en seulement 2 heures et peut conduire à la mort. Gardez 
piles neuves et usagées de portée des enfants. Si vous pensez que les batteries pourraient avoir 
été avalé ou placé à l'intérieur d'une partie du corps, consulter immédiatement un médecin.
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